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Nouveaux immigrants

Au total, 45 381 nouveaux immigrants1

sont devenus des résidents permanents
du Canada durant le premier trimestre
de 2003. Ce nombre représente 
environ 21 p. 100 de la fourchette
inférieure du niveau cible de CIC, fixé
entre 220 000 et 245 000 nouveaux
immigrants en 2003. Depuis toujours,
le nombre de personnes admises au
cours du premier trimestre de l’année
est inférieur à celui enregistré aux tri-
mestres suivants. Les immigrants de la
catégorie économique ont représenté
58 p. 100 du total du premier trimestre
(26 532 demandeurs principaux et 
personnes à charge). La catégorie du
regroupement familial a compté pour
33 p. 100 (15 017 personnes) et celle
des réfugiés pour 8 p. 100 (3 751 
personnes).

Le nombre de personnes admises dans
la catégorie des candidats des provinces
a continué d’augmenter fortement, à
raison d’une hausse de 102 p. 100
pour un total de 709 demandeurs 
principaux, conjoints et personnes à

charge. L’augmentation a reflété
plusieurs nouveaux accords ou accords
améliorés relatifs à la catégorie des
candidats des provinces, signés entre 
le gouvernement fédéral et plusieurs
provinces, dont le Manitoba, l’Île-du-
Prince-Édouard, l’Alberta et la
Nouvelle-Écosse.

Pays d’origine

La Chine a été de loin le principal pays
source, avec 8 282 nouveaux immi-
grants durant le premier trimestre.
L’Inde la suit, avec 4 580 personnes
admises. Les cinq principaux pays
sources sont demeurés les mêmes; le
Pakistan, les Philippines et la Corée du
Sud se sont classés respectivement aux
troisième, quatrième et cinquième
rangs.

1 Les chiffres qui figurent dans ce rapport sont indiqués à titre préliminaire; ils seront probablement révisés à
la hausse lorsque les transactions effectuées en 2003 seront toutes entrées dans les systèmes de traitement
de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC).
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Graphique 1 : Nombre d’immigrants envisageant de s’établir à Toronto,
par trimestre, 2000–2003
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Destinations

La proportion d’immigrants envisageant
de s’établir à Toronto a chuté, représen-
tant  44 p. 100 du total national contre
49 p. 100 durant le même trimestre de
2002. Cela signifie que Toronto a
accueilli quelque 10 000 immigrants de
moins durant le premier trimestre.

Les données actuelles attestent certains
changements exceptionnels dans les
destinations provinciales. Cependant,
une analyse plus poussée est requise
pour déterminer si ces changements
représentent des virages par rapport aux
modèles traditionnels.

Travailleurs étrangers

Le nombre de travailleurs étrangers
enregistrés a été influencé par l’entrée
en vigueur de la Loi sur l’immigration et
la protection des réfugiés (LIPR) durant
la deuxième moitié de 2002. Les
retombées spécifiques sont décrites plus
en détail ci-dessous. Dans certains cas,
les travailleurs étrangers qui avaient
antérieurement besoin d’un permis de
travail ne sont plus tenus d’en obtenir
un. CIC a instauré ces mesures pour
faciliter le déplacement des travailleurs
étrangers au Canada. La baisse des
entrées enregistrées ne signifie pas
nécessairement que les travailleurs
étrangers soient moins nombreux à
venir au Canada.

Pays d’origine

Durant le premier trimestre de 2003,
les entrées de travailleurs étrangers 
enregistrées étaient en baisse de 13 p.
100 par rapport au même trimestre en

2002. Au total, 17 394 travailleurs
étrangers avec permis ont été admis au
Canada entre le 1er janvier et le 31 mars
2003, contre 20 061 pour la même 
période l’année précédente. La baisse
des entrées de travailleurs étrangers 
enregistrées a été environ du même
ordre que celle relevée durant le qua-
trième trimestre de 2002 (15 p. 100).
Les États-Unis et le Royaume-Uni ont
continué à enregistrer des baisses
importantes par comparaison, soit de
29 p. 100 et de 19 p. 100 respective-
ment. Ces diminutions ont coïncidé avec
la mise en œuvre de la LIPR durant la
deuxième moitié de 2002. En vertu de
la nouvelle Loi, certains travailleurs
étrangers qui avaient besoin d’un per-
mis de travail ne sont plus tenus d’en
obtenir un.

Les États-Unis et le Mexique ont 
continué d’être les principaux pays
sources de travailleurs étrangers, le 

premier comptant pour 20 p. 100 des
entrées de travailleurs étrangers (3 529
travailleurs) et le second en représentant
14 p. 100 (2 423 travailleurs).

Les tendances liées aux travailleurs
étrangers australiens se sont démar-
quées par rapport aux autres principaux
pays sources. Ainsi, l’Australie s’est
classée au troisième rang durant le pre-
mier trimestre, voyant ses chiffres aug-
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changements trimestriels, 2002–2003



menter de 27 p. 100 par rapport au
même trimestre en 2002, pour un total
de 1 583 travailleurs. Alors que le
Canada a enregistré moins de travail-
leurs étrangers venant des États-Unis et
du Royaume-Uni depuis la mise en
œuvre de la nouvelle Loi, l’Australie a
fortement augmenté la présence de ses
travailleurs étrangers au Canada. Les
travailleurs étrangers de ce pays
n’avaient pas un profil de compétences
ou professionnel nettement différent
des travailleurs venant des autres prin-
cipaux pays sources, tels que les É.-U.
et le R.-U., qui aurait pu expliquer le
changement dans les entrées 
enregistrées.

Niveaux de compétence

Les baisses survenues à des niveaux de
compétence déterminés par suite de la
mise en œuvre de la LIPR se sont main-
tenues, bien qu’à un rythme plus lent
qu’au cours des deux premiers
trimestres sous la nouvelle Loi. Le nom-
bre de travailleurs étrangers enregistrés
qui se situent au niveau de compétence
A (professionnels) a chuté de 28 p. 100
au premier trimestre de 2003, passant à
4 874 travailleurs. Par comparaison, la
baisse du quatrième trimestre de 2002
a été de 37 p. 100. De la même façon,
le nombre de travailleurs étrangers
enregistrés se situant au niveau de com-
pétence B (travailleurs qualifiés et spé-
cialisés) a diminué de 24 p. 100, s’éta-
blissant à 2 350 travailleurs au cours de
la même période. Pour le quatrième
trimestre de 2002, ce nombre avait
diminué de 36 p. 100.

Le règlement de la LIPR explique
quelques-unes de ces baisses. Par 
exemple, étant donné que les membres
de certains groupes d’artistes de specta-
cle n’ont plus à obtenir un permis de
travail, le nombre de travailleurs
étrangers enregistrés en provenance des
États-Unis et celui des travailleurs se
situant aux niveaux de compétence A et
B ont accusé une baisse. Environ 5 500
travailleurs sont entrés au Canada à
titre d’artistes de spectacle en 2001; la
majorité d’entre eux ont été classés aux
niveaux de compétence A et B. Étant
donné qu’environ 35 p. 100 des artistes
de spectacle venaient des É.-U., ce
changement a entraîné une diminution
du nombre de permis de travail délivrés
aux travailleurs américains.

Le nombre de travailleurs enregistrés se
situant au niveau de compétence C
(personnes exerçant des fonctions de
niveau intermédiaire, un travail de
bureau, y compris les travailleurs agri-
coles saisonniers) est resté pratiquement
le même et les entrées enregistrées ont
totalisé 5 152 travailleurs au cours du
premier trimestre. Contrairement au
nombre de travailleurs se situant aux
niveaux de compétence A et B, le nom-
bre de travailleurs du niveau C n’a pas
diminué par suite de la mise en œuvre
de la LIPR. Toutefois, il faut noter que la
tendance à la hausse observée dans le
nombre de travailleurs se situant au
niveau de compétence C au cours des
deux trimestres précédant l’instauration
de la LIPR ne s’est pas poursuivie.

Le nombre de travailleurs qui se situent
au niveau de compétence le plus bas

(D—travailleurs du secteur primaire,
ouvriers) est passé de 118 durant le
même trimestre en 2002 à seulement
90. Les travailleurs à ce niveau ont
représenté à peine 0,5 p. 100 des 
travailleurs étrangers au cours du 
premier trimestre.

Le niveau de compétence 0 (gestion-
naires) est le seul niveau qui ait affiché
une augmentation (dix pour cent)
durant le premier trimestre de 2003, le
nombre de travailleurs passant à 801.

Destinations

Parmi les provinces et les territoires,
seuls Terre-Neuve et le Yukon ont connu
une augmentation dans le nombre 
d’entrées enregistrées de travailleurs
étrangers, mais les deux régions n’ont
représenté qu’une proportion minime
des entrées de travailleurs étrangers au
Canada. Pour Terre-Neuve, l’augmenta-
tion durant le premier trimestre a été 
de 41 p. 100, le nombre de travailleurs
passant de 253 au cours du premier
trimestre de 2002 à 356 durant le 
premier trimestre de 2003. De manière
moins significative, la hausse de 
45 p. 100 enregistrée par le Yukon s’est
traduite par un gain de neuf travailleurs
étrangers dans le territoire, le nombre
passant de 20 à 29.

Certaines provinces ont enregistré une
baisse disproportionnée pour ce qui est
des entrées de travailleurs étrangers,
si l’on considère la diminution de
13 p. 100 à l’échelle du Canada. Ainsi,
la Nouvelle-Écosse a accusé une
diminution de travailleurs étrangers de
62 p. 100, passant de 570 travailleurs
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au cours du premier trimestre de 2002
à 214 cette année. Au Manitoba, les
entrées de travailleurs étrangers ont
chuté de 40 p. 100 – 256 travailleurs
cette année contre 428 travailleurs
durant le premier trimestre de 2002. La
Colombie-Britannique et l’Alberta ont
enregistré les baisses les moins impor-
tantes, chacune des provinces accusant
un recul de 5 p. 100. Comme il est pré-
cisé ci-dessus, ces reculs sont en partie
imputables au nouveau règlement de
la LIPR.

Les trois plus grandes villes du Canada
ont vu le nombre de leurs travailleurs
étrangers diminuer. Toronto a enregistré
une baisse de 19 p. 100, passant à
2 873 travailleurs, tandis que Montréal
a accusé une baisse de 24 p. 100,
passant à 1 808 travailleurs. Par 

comparaison, Vancouver a affiché une
baisse modeste de deux pour cent, le
nombre de travailleurs s’établissant à
2 529.

Étudiants étrangers

En vertu du nouveau règlement de la
LIPR, les étudiants inscrits dans des pro-
grammes de six mois ou moins n’ont
plus à obtenir un permis d’études. CIC a
instauré ces mesures pour faciliter le
déplacement des étudiants étrangers au
Canada. Bien que le nombre d’étudiants
étrangers ait diminué par suite de ce
changement, cela ne signifie pas néces-
sairement que moins d’étrangers vien-
nent étudier au Canada. Cette situation
est tout simplement imputable au fait
que CIC en enregistre un moins grand
nombre.

Pays d’origine

Les entrées d’étudiants étrangers 
enregistrées au Canada ont diminué de
27 p. 100 durant le premier trimestre, se
chiffrant à 11 745 étudiants. Chacun
des dix principaux pays d’origine (à 
l’exception de l’Inde et du Vietnam) a
enregistré un recul important durant
cette période. Il s’agissait de la 
quatrième baisse trimestrielle consécu-
tive en termes d’entrées d’étudiants
étrangers enregistrées. Ce recul a coïn-
cidé avec la mise en œuvre de la LIPR à
la fin de juin 2002. La principale modifi-
cation législative touchant l’enregistre-
ment des entrées d’étudiants étrangers
a été l’élimination d’un permis d’études
obligatoire pour les étudiants inscrits à
des cours d’une durée de six mois ou
moins2.

Ensemble, la Corée du Sud et la Chine
ont représenté 52 p. 100 des entrées
d’étudiants étrangers au Canada durant
le premier trimestre. La Corée du Sud a
envoyé 3 688 étudiants, alors que la
Chine en a envoyés 2 408. Le Japon a
été classé au troisième rang en ce qui a
trait aux entrées d’étudiants étrangers
–1 177 entrées entre le 1er janvier et le
31 mars. Même s’ils sont arrivés dans le
peloton de tête, ces trois pays sources
ont enregistré des entrées beaucoup
moins élevées depuis la mise en œuvre
de la LIPR.

Le Vietnam, qui n’avait atteint que le
38e rang durant le même trimestre 
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2  Certains permis sont encore délivrés pour six mois ou moins puisque certains étudiants qui envisagent la possibilité de prolonger leur période d'études au-delà des six
premiers mois sont encouragés à obtenir un permis d'études de sorte à ne pas devoir quitter le Canada pour prolonger leur période d'études.



l’année dernière, s’est hissé au 
neuvième rang au cours du premier
trimestre de 2003. Il est peut-être le
pays le plus récent, parmi plusieurs pays
de l’Asie de l’Est, à faire de plus en plus
sentir sa présence au sein de la popula-
tion d’étudiants étrangers au Canada.
Près de 200 étudiants sont entrés au
Canada en provenance du Vietnam au
cours du premier trimestre, contre
41 durant le même trimestre en 2002.
Le Vietnam et l’Inde ont été les deux
seuls pays parmi les dix premiers à voir
leur nombre d’étudiants avec permis
augmenter pendant le premier trimestre.

La baisse dramatique d’entrées 
d’étudiants étrangers en provenance du
Mexique, qui sont passées de 963 au
premier trimestre de 2002 à seulement
266 cette année, ne devrait pas soulever
d’inquiétudes. Le séjour d’études des
étudiants étrangers mexicains est en
moyenne plus court, de sorte qu’une
part importante de cette baisse a été
imputable au nouveau règlement de
la LIPR.

Niveau d’études

Le nombre d’étudiants enregistrés à
chaque niveau d’études a chuté par
rapport au même trimestre en 2002. Le
nombre d’entrées d’étudiants au pre-
mier trimestre était réparti de manière
relativement uniforme parmi les dif-
férents niveaux d’études, les entrées les
plus importantes se situant au niveau
secondaire ou moins (2 814 étudiants),
les entrées les moins importantes visant
le niveau postsecondaire (2 222 étu-
diants). Le nombre d’étudiants inscrits

au niveau postsecondaire a enregistré la
plus petite diminution en termes de pro-
portion, accusant un recul de 22 p. 100
par rapport à la même période en 2002;
le nombre d’étudiants inscrits au niveau
universitaire a diminué de 31 p. 100.

La baisse des étudiants inscrits au
niveau universitaire a été supérieure à
celle enregistrée durant les deux pre-
miers trimestres qui ont suivi la mise en
œuvre de la LIPR. Comme plus de
50 p. 100 des étudiants inscrits au
niveau universitaire arrivent générale-
ment au troisième trimestre (ce qui
coïncide avec l’inscription de septem-
bre), il faudra un certain temps pour
évaluer les tendances relatives aux
entrées d’étudiants inscrits au niveau
universitaire pour 2003. L’élimination
d’un permis d’études obligatoire pour
les étudiants inscrits à des cours d’une
durée de six mois ou moins a eu des
effets sur les entrées enregistrées d’étu-
diants inscrits à l’université. Vingt et un

pour cent des étudiants inscrits au
niveau universitaire avaient des permis
de six mois ou moins au cours du pre-
mier trimestre de 2002, une proportion
qui a chuté à neuf pour cent en 2003.

Destinations

Il n’y a eu aucun changement notable
quant au choix de la destination cana-
dienne des étudiants au cours du pre-
mier trimestre. Aucune ville ni province
n’a reçu plus d’étudiants qu’au même
trimestre en 2002. Les baisses des nom-
bres d’étudiants observées au cours du
premier trimestre au Manitoba et au
Nouveau-Brunswick ont été élevées, et
ce, d’une manière disproportionnée.
Toutefois, ces deux provinces avaient
déjà, au départ, un nombre relativement
minime d’étudiants, de sorte que ces
changements devraient être interprétés
avec circonspection.
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Citoyenneté

Le nombre de personnes ayant obtenu
la citoyenneté canadienne a diminué de
11 p. 100 par rapport au même
trimestre en 2002. Au total, 33 410 
personnes sont devenues citoyennes
canadiennes au cours du premier
trimestre. La baisse a surtout touché les
dix principaux pays sources qui ont,
dans l’ensemble, connu une diminution
de 18 p. 100 par rapport à tous les
autres pays d’origine, lesquels ont
accusé un recul de cinq pour cent en
termes d’attribution de la citoyenneté.
Hong Kong s’est une fois de plus
démarqué, affichant une baisse
trimestrielle de 46 p. 100, 1 296 per-
sonnes en provenance de ce pays ayant
obtenu la citoyenneté canadienne. Cette
baisse reflète la chute des niveaux d’im-
migration de la zone administrative spé-
ciale, qui a été établie en 1998. La
Chine a enregistré la baisse la moins
importante (les dix pays sources ont
tous accusé une baisse), avec un recul
de un pour cent; la citoyenneté canadi-
enne a été octroyée à 4 168 personnes
en provenance de ce pays. Les ten-
dances relatives à l’attribution de la
citoyenneté ont correspondu aux
entrées d’immigrants enregistrées au
cours des trois à cinq dernières années.

ARTICLE DE FOND
Points saillants du
recensement de 2001

La population immigrante

Le recensement de 2001 a fourni de
nouveaux renseignements dignes 
d’intérêt sur la population immigrante
au Canada. Les immigrants forment une
partie importante, et sans cesse plus
grande, de la population du pays. Ainsi,
en 2001, ils atteignaient 5,4 millions.
Les immigrants ont représenté la part
enregistrée la plus élevée de la popula-
tion du Canada (18,4 p. 100) depuis
1931. Plus du tiers des immigrants sont
arrivés au Canada au cours de la décen-
nie 1991–2001 et plus de 80 p. 100
d’entre eux ont choisi de devenir des
citoyens canadiens.

Soixante pour cent des nouveaux immi-
grants (ceux arrivés entre 1991 et 2001)
sont venus de l’Asie et du Moyen-
Orient. Comme il fallait s’y attendre,
une proportion croissante des nouveaux
immigrants du Canada (61 p. 100 en
2001 contre 55 p. 100 en 1991) ont
précisé parler plus souvent à la maison
une autre langue que l’anglais ou le
français, le chinois étant parlé dans un
tiers de ces ménages. Les appartenances
religieuses ont également évolué : le
nombre de nouveaux immigrants qui se
sont identifiés comme étant musulmans,
hindous, sikhs ou bouddhistes a presque
doublé.

Par ailleurs, les immigrants étaient
beaucoup plus susceptibles d’appartenir
à la population en âge de travailler.
Soixante-sept pour cent avaient entre
25 et 64 ans, contre seulement
52 p. 100 de la population non immi-
grante. Les 33 p. 100 restants étaient
plus susceptibles d’avoir plus de 65 ans,
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mais moins susceptibles d’être âgés de
moins de 24 ans. Les immigrants étaient
également de plus en plus instruits.
Parmi les immigrants en âge de travail-
ler qui sont arrivés dans les années
1990, 41 p. 100 étaient titulaires d’un
diplôme universitaire, 13 p. 100 avaient
un diplôme d’études collégiales et huit
pour cent détenaient un certificat de
compétence.

Les nouveaux immigrants sont beau-
coup plus susceptibles que la population
née au Canada de vivre dans une
région métropolitaine de recensement.
Quatre-vingt-quatorze pour cent des
immigrants qui sont arrivés dans les
années 90 se sont établis dans une
zone urbaine contre 64 p. 100 de la
population en général. Ensemble, les
villes de Toronto, Vancouver et Montréal
accueillaient 80 p. 100 des nouveaux
citadins immigrants.

Emploi

Les immigrants admis ont représenté
près de 70 p. 100 de la croissance de la
population active entre 1991 et 2001,
ajoutant environ 965 000 personnes à
la population active. Les nouveaux
immigrants âgés de 25 à 64 ans n’ont
composé que sept pour cent de la 
population en âge de travailler, ils ont
tout de même représenté en 2001 un
pourcentage impressionnant de
24 p. 100 de la population active 
pour ce qui est des professions plus
spécialisées.

Les immigrants ont représenté 20 p. 100
de la population active, une augmenta-
tion de un pour cent par rapport à
1996. Les taux d’emploi3 des immigrants
et des immigrants nouvellement arrivés
(ceux arrivés au cours des cinq dernières
années) étaient respectivement de
77,4 p. 100 et de 69,4 p. 100. Ces
pourcentages constituent une améliora-
tion par rapport aux chiffres de 1996
(72,3 p. 100 et 62,2 p. 100 respective-
ment), mais ils se situent encore en 
dessous des niveaux de 1991
(78,5 p. 100 et 71,7 p. 100 respective-
ment). Un écart sensible dans les taux
d’emploi, plus important pour les femmes
que pour les hommes, a persisté entre
les immigrants nouvellement arrivés et
les personnes nées au Canada.

Revenu

Le salaire des hommes immigrants âgés
de 25 à 54 ans arrivés au Canada
durant les années 90 était de 33 900 $
en 2000, soit de 25 p. 100 en moyenne
inférieur à celui de leurs homologues
nés au Canada. Dans la même veine, le
salaire des femmes immigrantes âgées
de 25 à 54 ans était de 24 p. 100
inférieur à celui de leurs homologues
nées au Canada, leur salaire annuel
étant en moyenne de 21 959 $.

Plus la durée du séjour des nouveaux
arrivants au Canada était longue, plus
leur revenu avait eu tendance à aug-
menter. Après dix ans, un homme immi-
grant gagnait environ 80 p. 100 du
salaire de son homologue né au Canada,
comparativement à seulement 63 p. 100
après une année au Canada. En dépit
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de cette amélioration, l’écart relatif
entre les nouveaux immigrants et les
personnes nées au Canada s’est accru.
Alors qu’en 1980, un homme immigrant
ayant vécu au Canada pendant dix ans
gagnait en moyenne 1,04 $ pour
chaque dollar gagné par son homologue
né au Canada, ce chiffre avait chuté à
0,90 $ en 1990 et à 0,80 $ en 2000.

Le revenu réel familial des immigrants
s’est accru de 12 p. 100, passant de
59 016 $ en 1995 à 65 825 $ en 2000,
alors que l’augmentation pour les
familles non immigrantes était de
11 p. 100. La répartition du revenu s’est
également améliorée. Dans toutes les
catégories de revenu, il y avait en
moyenne moins de personnes touchant
un revenu relativement faible en 2000
par rapport à 1995. Par exemple,
46,7 p. 100 des familles immigrantes
gagnaient moins de 50 000 $ en 2000
contre 51,2 p. 100 en 1995.

Malgré ces gains, un nombre important
d’enfants vivent dans des familles 
immigrantes pauvres. Trente-trois pour
cent des enfants dont les parents
vivaient au Canada depuis moins de dix
ans faisaient partie de familles à faible
revenu, comparativement à 15,5 p. 100
des enfants vivant avec des parents nés
au Canada et 15 p. 100 des enfants
vivant avec des parents immigrants
ayant vécu au Canada durant plus de
dix ans. Un nombre relativement plus
élevé d’enfants vivaient dans des
familles immigrantes pauvres en 2000
(33 p. 100) qu’en 1980 (20 p. 100) ou
en 1990 (27 p. 100).

L’OBSERVATEURPAGE 8



L’OBSERVATEUR PAGE 9

Tableau 1



L’OBSERVATEURPAGE 10

Tableau 2



L’OBSERVATEUR PAGE 11

Tableau 3



L’OBSERVATEURPAGE 12

Tableau 4

Tableau 5



L’OBSERVATEUR PAGE 13

Tableau 6



L’OBSERVATEURPAGE 14

Tableau 7

Tableau 8



L’OBSERVATEUR PAGE 15

Tableau 9



L’OBSERVATEURPAGE 16

Tableau 10


